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Rona Ambrose doit démissionner 
La ministre de la Condition féminine a voté pour la motion 312 et contre les droits des femmes  

NATIONAL – L’organisation nationale de défense du libre choix au Canada exige la 
démission de Mme Rona Ambrose, ministre de la Condition féminine. Le ministre a voté 
mercredi en faveur de la motion anti-avortement 312, qui visait à accorder la personnalité 
juridique aux fœtus, dans le but de criminaliser l’avortement. 

«Non seulement Mme Ambrose a-t-elle ouvertement défié la directive de son Premier 
ministre à son Cabinet de voter contre la motion, mais elle a sacrifié les droits des femmes en le 
faisant», a déclaré Joyce Arthur, directrice générale de la Coalition pour le droit à l’avortement 
au Canada (CDAC). «Comme sa fonction est de défendre les droits et intérêts des femmes, son 
soutien à cette motion constitue un échec choquant et un camouflet pour les femmes du 
Canada. Elle s’est révélée inapte à son emploi et doit démissionner immédiatement.» 

Sept autres ministres du Cabinet et deux ministres d’État ont rejoint Mme Ambrose dans 
son désaveu de M. Harper et des femmes. Quatre députés libéraux ont également voté en 
faveur de la motion. Quant aux caucus du NPD, du Bloc québécois et du Parti Vert, ils ont fait 
front commun contre elle.  

Bien que la CDAC se félicite de la défaite décisive de la motion 312 hier, Mme Arthur 
qualifie cette motion d’«insultante, outrageante, une perte de temps et d’argent des 
contribuables, et une distraction des vrais problèmes que connaît le pays. La Cour suprême a 
déjà statué sur cette question il y a longtemps : en deux mots, si les fœtus ont des droits, les 
femmes enceintes n’en ont pas. Cette motion reflète un profond irrespect des femmes, parce 
que nous savons que nous pouvons faire confiance aux femmes enceintes pour prendre les 
meilleures décisions pour elles-mêmes, leurs familles et leurs fœtus. L’utérus des femmes n’est 
pas la propriété de l’État.» 

«Disons les choses clairement – le mouvement anti-choix espérait que cette motion lui 
servirait de cheval de Troie pour recriminaliser l’avortement, a déclaré Joyce Arthur. Il ne 
s’agissait pas du tout de demander une “étude” ou un “dialogue”, ni d’essayer de mettre à jour 
une loi vieille de 400 ans. On ne voulait pas non plus examiner les données médicales quant au 
moment où un fœtus devient un être humain. Il s’agissait plutôt de trouver un moyen de définir 
les fœtus comme des personnes juridiques, de sorte que l’avortement pourrait être interdit 
aussitôt que possible, de préférence dès le moment de la fécondation. Le député Stephen 
Woodworth et le mouvement anti-choix ont tenté de présenter cette motion comme quelque 
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chose de plus innocent, parce qu’ils savent que les Canadiennes et les Canadiens appuient 
massivement les droits des femmes et refusent d’interdire l’avortement.» 

«C’est une honte d’avoir même autorisé la mise aux voix de cette motion», a déclaré 
Julie Lalonde, une porte-parole de la CDAC à Ottawa. «Cela veut dire que notre gouvernement 
– y compris Rona Ambrose – ne fait pas confiance aux femmes et que le Parlement juge 
parfaitement acceptable de débattre de l’opportunité ou non des droits fondamentaux des 
femmes – même au 21e siècle, dans une démocratie occidentale moderne qui a reconnu 
l’égalité constitutionnelle des femmes il y a 30 ans. Cette motion était une tentative de ramener 
les femmes à une époque où elles étaient strictement définies par leur rôle de mère.»  

«Les femmes ne reviendront jamais en arrière, a promis Mme Lalonde. Aujourd’hui, 
nous célébrons le rejet de cette motion, mais nous savons que la lutte pour nos libertés 
continuera tant que des fanatiques et fondamentalistes continueront à tenter de nous les 
enlever. La vigilance sera toujours nécessaire.»  
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